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Trois nouvelles fresques ont été réalisées durant l'été. 
Rappelons que le square a été réaménagé récemment
par l'ajout de nouveaux jeux qui font déjà le bonheur des enfants.
La communauté de communes de la Plaine de l'Ain a participé à
hauteur de 50 % pour cet investissement. 

Le paiement par carte bancaire est
maintenant disponible à la Mairie (achats de
tickets de cantine, paiement des loyers des
garages, jardins, concessions au cimetière,
locations de salles)

N O U V E L L E S  F R E S Q U E S  A U  S Q U A R E

Les demandes de voiries
doivent être faites en Mairie
au moins un mois avant le
début de l'occupation de
l'espace public

Madame DUBEZAK Audrey est la nouvelle
directrice de l'école primaire. Mme LAMBEY Lucie
est la nouvelle directrice de l'école maternelle.
Une classe a été supprimée en raison des
effectifs en baisse. On compte 54 élèves en
primaire, 30 en maternelle et 5 enfants en classe
UEEA (Unité d'Enseignement Elémentaire
Autisme).
Durant l'été, trois vidéos projecteurs interactifs
ont été installés à l'école primaire. Ils ont été
financés par la Commune (20 %) et par l'Etat (80
%) dans le cadre du plan de Relance Numérique.

E Q U I P E  P E D A G O G I Q U E  2 0 2 2 / 2 0 2 3

R E P A S  S A V O Y A R D 
Le samedi 15
octobre, le comité
des fêtes propose
une spécialité
savoyarde à
emporter ou à
consommer sur
place (à la salle
des fêtes). 

D E M A N D E  D E  V O I R I E

N O U V E A U  :  T E R M I N A L  C A R T E
B L E U E  A  L A  M A I R I E



La Commune de Tenay, comme chacune et chacun d'entre nous, subit de plein fouet
l'augmentation du prix de l'énergie. Dans ce contexte, et pour des questions
environnementales, le conseil municipal a décidé de couper l'éclairage public de   
 23 h à 5 h du matin comme cela se fait dans de nombreuses villes et villages. Cette
extinction se fera progressivement, au rythme de l'ajout de minuteurs sur les postes
électriques qui gèrent l'éclairage. Un bilan de cette opération (économies d'énergies,
impact sur la faune) sera effectué à la fin de l'hiver.

R E T O U R  S U R  L E  K H R O M A  F E S T I V A L

E C L A I R A G E  P U B L I C



  Accueil à la Mairie le 
vendredi matin 

sur rendez-vous 
pris au préalable  

      
  06 22 95 90 58  

ou
 

 strambert@france-
services.gouv.fr 

 

 
 

Jusqu’à 25 passages gratuits 

par foyer et par an. 

A partir du 26ème passage

 le coût est de

 8 euros par passage

S A C S  J A U N E S

Permanences à la maison
médicale de St-Rambert le
samedi matin                                           
 
- Dr CUGNIET (Tél 04 74 36 40 64) :
Le 15/10

- Dr PACCALLET (Tél 04 74 36 32 03) :
Le 01/10 et 22/10
 
           
 

- Le vendredi 14 octobre

- Le vendredi 28 octobre

Depuis janvier 2021, chaque collecte de
votre bac est payante et répercutée sur
la taxe foncière. Pour connaitre le calcul
de cette taxe d’enlèvement des ordures
ménagères, allez directement sur la
page de la Communauté de Communes
de la Plaine de l’Ain : 
www.cc-plainedelain.fr , rubrique «
Déchets », 
« Taxe Incitative Déchets ».
 

Le secrétariat de Mairie est ouvert
uniquement le matin de

 8 h 30 à 12 h 00 du lundi au
vendredi

et les samedis 08 et 22 octobre de  
8 h 30 à 12 h 00

 
Pour joindre le secrétariat en dehors

de ces horaires : 
Tél 04 74 36 40 66 ou

mairie@tenay.fr
 

O U V E R T U R E  M A I R I E

M E D E C I N S DECHETTERIE

MAISON FRANCE SERVICES

Vous pouvez les retirer en Mairie ou
à la supérette TOUT EN M’AIN.

Prochaines collectes :

- Le lundi 3 octobre

- Le lundi 17 octobre

- Le lundi 31 octobre
 

O R D U R E S  M E N A G E R E S


